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APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 
 

1. Le Gouvernement du Congo a obtenu un don du Fonds Africain de Développement (FAD) en 
diverses monnaies pour financer le Projet d'Assainissement des villes de Brazzaville et Pointe Noire. 
Il propose d’utiliser une partie de ce Fonds pour financer les prestations de services suivantes des 
consultants Individuels: 
 

2. Il s’agit de : 
 

1) Prestations de services d’un consultant individuel spécialiste en Information, Education 
et Communication (IEC); 
2) Prestations de services d’un consultant individuel spécialiste en acquisitions; 
3) Prestations de services d’un consultant individuel spécialiste en suivi-évaluation de 
projets ; 
4) Prestations de services d’un consultant individuel pour l’élaboration du manuel 
d’exécution du projet et la mise en place du système comptable et financier. 

 
3. En vue de la constitution des listes restreintes pour chaque dossier, le Directeur Général de 

l’Hydraulique du Ministère de l’Energie et de l’Hydraulique invite les consultants éligibles à 
présenter leur candidature en vue de fournir les prestations décrites ci-dessus. Les candidats(es) 
éligibles intéressés(e)s doivent produire des informations sur leur capacité et leur expérience 
démontrant qu’ils (elles) sont qualifiés(es) pour les prestations prévues. Ils (elles) fourniront à cet 
effet les informations suivantes : curriculum vitae complet indiquant la date de naissance, la 
nationalité, la formation, les qualifications, les références de prestations similaires et expérience dans 
des missions comparables, etc.  

 
4. Les consultants intéressés peuvent obtenir les informations supplémentaires à l’adresse mentionnée 

ci-dessous aux heures suivantes : 08 heures 00 mn à 14 heures 00 mn. (TU). 
 

5. Les manifestations d’intérêt devront être déposées à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 
30 Décembre 2009. 

 
Directeur Général de l’Hydraulique 
Immeuble des mines et de l’énergie 

face au Centre Culturel Français (CCF) 
4ème étage  Porte 408 

B.P. 2120  Brazzaville – Congo 
Email : mehdgh@yahoo.fr/ dgh_ucp@yahoo.fr 

NB. Pour les renseignements techniques, appeler au (+242) 629 88 80/532 92 64     
 

6. Une liste restreinte de six (6) consultants par dossier sera établie à l’issue de l’appel à manifestation 
d’intérêt et les consultations se feront conformément aux règles de procédure de la Banque pour 



l’utilisation des consultants (Edition Mai 2008). Il est à noter que l’intérêt manifesté par un 
Consultant n’implique aucune obligation de la part du client d’inclure le candidat dans les listes 
restreintes. 

 
  

Le Directeur Général de l’Hydraulique 
 


